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Introduction

Il n’y a probablement pas de meilleur endroit qu’ici, sur la Colline du Parlement, pour examiner les défis et les perspectives auxquels nous faisons face en ce qui concerne le droit à l’information sur les affaires de l’État. Et il n’y a probablement pas de meilleur moment pour le faire que maintenant, au moment où la technologie continue d’affirmer son emprise dans notre vie quotidienne. Ou avant que notre pays – autrefois un chef de file dans l’accès à l’information gouvernementale, comme nous l’a rappelé l’honorable sénateur Francis Fox nous l’a rappelé à juste titre – se retrouve encore plus loin derrière les gouvernements les plus progressistes, comme nous en prévient Stanley Tromp. 
Mon allocution aujourd’hui s’intitule À la croisée des chemins entre l’impasse ou l’autoroute de l’innovation. 

Qu’est‑ce que j’entends par là?
Comme nous l’avons rapporté dans notre dernier rapport spécial sur la performance institutionnelle, le délai de 30 jours pour répondre aux demandes d’accès est devenu l’exception plutôt que la norme. Le respect des normes relatives à la gestion de l’information laisse à désirer dans l’ensemble des institutions fédérales. Les pratiques et les systèmes de gestion des documents sont dépassés ou inefficaces et ralentissent la recherche et l’obtention des données. Et les longs délais reliés aux consultations sont endémiques.
La piètre performance institutionnelle n’est que le symptôme des difficultés que l’ère numérique, entre autres, a entraînées pour l’accès à l’information. 
Ces difficultés sont bien connues. Elles ont été dénoncées par les experts et les autres commissaires depuis 10 à 15 ans. Mais je me dois de les répéter parce que nous ne les avons pas encore surmontées. 
Premièrement, comme Daniel Caron l’a indiqué plus tôt, des pratiques efficaces de gestion de l’information  et de tenue de documents – tant sur papier qu’électroniques, tels les courriels – sont essentielles à une meilleure gouvernance et à un régime efficace d’accès à l’information. Pourtant, les organisations éprouvent de la difficulté à cataloguer, à structurer et à conserver l’énorme quantité et variété de documents électroniques. 
Savez‑vous que les plaintes portant sur l'absence ou l’inexistence de documents, ou encore sur des recherches incomplètes, représentent 35 % des plaintes que nous recevons au sujet des institutions qui refusent l’accès aux renseignements? 
Deuxièmement, la technologie aidant, on constate actuellement une tendance à reproduire à volonté de nombreuses versions d’un même document et à les stocker dans plusieurs endroits différents. De ce fait, les recherches faisant suite aux demandes d’accès débouchent sur un énorme volume de doubles exemplaires de la même information. Le traitement en est coûteux et fastidieux, et en soi ne procure aucun avantage aux personnes qui veulent avoir accès à l’information. En outre, comment pouvons-nous être assurés que toutes les sources possibles ont été fouillées et que la version que nous avons est bien celle que nous cherchons?
Troisièmement, comme les technologies évoluent et deviennent rapidement obsolètes, elles laissent derrière elles des documents qui ne sont plus accessibles. Plutôt que de prendre une décision sur ce qu’elles doivent archiver ou éliminer, certaines institutions laissent dormir ou périr de grandes quantités d’information électronique extrêmement utile. Tenter de retrouver cette information pour répondre à une demande d’accès peut demander beaucoup de temps et s’avérer très coûteux.

Quatrièmement, le courriel est devenu le moyen de communication préféré – sauf, malheureusement, pour accepter les demandes d’accès à l’information! Comme les courriels sont considérés comme des « documents », leur prolifération et leur mauvaise gestion ont engendré divers problèmes sur le plan de l’accès à information. Par exemple, en plus du nombre de rubriques, fils de discussion, pièces jointes et  dispositifs sous lesquels un seul document peut être classé, il y a une tendance à combiner les courriels professionnels et personnels. Par conséquent, pour traiter une demande d’accès, une organisation doit consacrer plus de temps à analyser un nombre toujours croissant de documents pour déterminer quelles parties sont pertinentes et quelles parties doivent être protégées pour des considérations liées à la vie privée. 
Cinquièmement, la gestion de l’information se complique encore davantage lorsque les technologies sans fil sont utilisées. Par exemple, les messages envoyés par BlackBerry produisent des documents qui peuvent faire l’objet d’une demande d’accès à l’information, et ils doivent donc être conservés de façon appropriée. D’un autre côté, les communications NIP à NIP permettent aux fonctionnaires fédéraux d’échanger des messages sans jamais passer par le serveur de l’institution fédérale. 
Sixièmement, une structure de frais vétuste, élaborée il y a vingt‑six ans pour administrer une loi conçue à l’ère du papier, peut aussi contrecarrer l’accès à l’information électronique. Nos enquêtes révèlent parfois des situations où des institutions ont réclamé des frais apparemment exorbitants pour créer des documents à partir de renseignements contenus dans leurs bases de données. Dans certains cas, les frais s’expliquent par le travail requis pour mettre les données en forme, mais il arrive que les frais imposés aient un effet dissuasif sur les demandeurs. 
Septièmement, différentes technologies et différents degrés de sophistication technologique donnent lieu à des incohérences dans les réponses aux demandes. Des institutions, en particulier celles qui sont de grande taille et très décentralisées, ont souvent des systèmes qui ne communiquent pas entre eux. Ce problème est exacerbé lorsque des demandes sont soumises à plusieurs ministères et organismes. Les plaintes adressées au Commissariat illustrent cette situation, c’est‑à‑dire que les réponses données à une même demande peuvent produire des informations présentées sous diverses formes, allant d’utile à manipulable, à aléatoire et statique.
Huitièmement, le Commissariat est lui-même aux prises avec un système désuet pour mener ses activités, ce qui aggrave les délais dans les réponses aux demandeurs. Il y a deux ans à peine, les enquêteurs du Commissariat à l'information n’avaient pas accès à Internet à partir de leur bureau. Cela entraînait un effarant manque d’efficacité dans l’exécution de notre mission, et la situation s’est aggravée au fil du temps. Imaginez‑vous nos enquêteurs grimpant dans un taxi pour aller simplement porter des avis de plainte à des ministères. Notre système de gestion des cas repose sur une technologie tellement désuète qu’elle est presque inutile pour soutenir notre fonction d’enquête.
Ce diagnostic indique clairement que nous sommes effectivement à la croisée des chemins entre l’impasse ou l’autoroute de l’innovation. Si nous ne modifions pas notre conception de l’accès à l’information gouvernementale, l’administration de ce droit démocratique fondamental perdra toute crédibilité et toute pertinence pour les citoyens.
Il y a quelques semaines [les 10 et 11 septembre 2009], la 4e Conférence européenne sur l’entrepreneuriat et l’innovation a bien montré que l’entrepreneuriat et l’innovation devraient être les moteurs de la transition des économies occidentales vers des économies axées sur le savoir – une nécessité pour maintenir nos niveaux de vie actuels. La création du savoir et sa diffusion dans la société sont indispensables pour progresser. 

C’est précisément le message que nous entendons systématiquement au sud de la frontière, à la suite de la directive du président Obama sur la transparence du gouvernement. L’importance accordée par Washington aux données ouvertes, à la transparence et à la collaboration ouvre toute une série de nouvelles possibilités pour encourager l’innovation. Ce qui est remarquable, peut‑on lire sur un blogue consacré aux entreprises les plus intéressantes du secteur des nouvelles technologies en 2009, c’est à quel point l’administration actuelle a non seulement transformé rapidement le domaine .gov en une série de sites Web attrayants, mais introduit un vaste ensemble de plateformes qui vont inspirer autant d’innovations technologiques que Twitter, Facebook ou le iPhone l’ont fait lorsqu’ils ont présenté leurs plateformes technologiques.

Mais ici, au Canada, dans un discours prononcé lors d’une conférence organisée par Industrie Canada en juin dernier[22] sur L'économie numérique du Canada, sir Terence Matthews a été forcé de constater qu’« après les premiers succès du programme Un Canada branché, nous semblons immobiles, stationnés sur l’accotement de l’autoroute de l’information, pendant que d’autres pays passent, au moment où les technologies qui rendent l’‘économie numérique’ possible sont en profonde mutation et se développent plus rapidement que jamais. Manifestement, nous devons ‘revenir dans la course’, si nous voulons que notre pays maximise les avantages de ‘l’économie numérique’. » [Traduction]
Par où commencer?

Tout d’abord, notre loi a sérieusement besoin d’être modernisée. Au printemps dernier, le Commissaire Marleau a présenté une série de recommandations pour des réformes législatives. Ces recommandations ont été, en grande partie, adoptées par les membres du comité parlementaire responsable en matière d’accès à l’information. 

Ces recommandations ne sont qu’une première étape – un effort initial – pour répondre à la nécessité urgente de modifier la loi sans plus tarder. 
Par exemple, la loi fédérale restreint les droits d’accès aux citoyens canadiens et aux personnes présentes au Canada. Compte tenu de l’environnement technologique actuel, il est de plus en plus difficile de maintenir le concept d’accès restreint. L’accès restreint équivaut à entraver l’innovation de manière injustifiée et va à l’encontre des exigences de l’économie mondiale du savoir. C’est pourquoi le Commissaire à l’information a recommandé que la loi soit modifiée pour permettre l’accès universel.
Les programmes et services gouvernementaux devraient s’appuyer sur une évaluation des facteurs relatifs à l’accès. Pareille évaluation peut contribuer à mieux faire connaître les principes de l’accès aux gestionnaires de programmes. Un tel outil mettrait à jour les occasions propices à la divulgation proactive de l’information à mesure que les programmes et les services sont élaborés et mis en œuvre. Cela s’inscrit dans la suite logique de notre recommandation voulant que la loi accorde un mandat consultatif au Commissaire à l’information et qu’il soit consulté pour les projets de mesures législatives.

Les évaluations des facteurs relatifs à l’accès, qui obligeraient les institutions à pourvoir leurs nouveaux programmes et services de moyens d’accès et de diffusion, auraient une incidence considérable sur les pratiques de gestion de l’information. Cela accélérerait les réponses aux demandes d’accès, tout en réduisant les efforts, les ressources et les coûts liés à la divulgation de l’information. Au bout du compte, ces outils pourraient ouvrir la voie à l’accès direct par le public à certaines catégories de fonds de renseignements gouvernementaux.
Nous devons tirer profit de la technologie pour passer de la divulgation réactive à la divulgation proactive. Par « réactive », je veux dire qu'on a accès à l'information après avoir fait une demande en vertu de la Loi sur l'accès à l'information. Compte tenu des difficultés que j’ai déjà mentionnées, le mode réactif a déjà montré ses limites. On estime que chaque demande coûte environ 1 400 $ au gouvernement! 
Plusieurs des gouvernements les plus progressistes ont compris que le modèle proactif est un élément essentiel si on veut garantir une véritable responsabilisation dans notre environnement d’information planétaire en constante évolution. Le modèle proactif va au‑delà de la simple divulgation des demandes de remboursement des frais de déplacement et d'hébergement. Il implique que l’on diffuse autant d’information que possible sur les politiques et les décisions, presque en temps réel, et qu’on permette ainsi à tous les intervenants, y compris les citoyens, de participer à l’élaboration des politiques publiques et aux autres initiatives gouvernementales.
Un universitaire canadien, Michael Geist, place la barre encore plus haute pour la divulgation proactive. Il propose que le gouvernement donne accès aux renseignements contenus dans les bases de données de multiples organismes et qu’ils puissent être utilisés, mis en forme et analysés par le public. Il laisse entendre qu’en suscitant l’intérêt de milliers de personnes, les gouvernements constatent que la participation du public représente une façon nouvelle et efficace de recueillir et de gérer les données. M. Geist appelle cela l’« approvisionnement par la foule ».

L’accès numérique proactif est essentiel pour faire participer les générations actuelles de citoyens et d’entrepreneurs canadiens et leur donner des moyens d’agir. Je félicite nos panélistes David Eaves et Dave Wallace pour leurs contributions respectives visant à instaurer une transparence de style Web 2.0 aux échelons municipal et régional. J’espère que ces premiers efforts inspireront et guideront bientôt des initiatives semblables à l’échelle fédérale. 
Je suis confiante que cette conférence et les divers événements qui ont lieu à travers le pays durant cette Semaine du droit à l’information vont stimuler la discussion concernant les possibilités qui s’offrent à nous pour favoriser la divulgation proactive et ainsi favoriser l’innovation.
En terminant, je veux dire que, à la seule exception des données que le gouvernement doit protéger parce que leur communication pourrait nuire à un intérêt public ou privé, l’information ne doit pas être restreinte. L’information – même gouvernementale – n’est pas, et ne doit pas être, une fin en soi. L’information devrait être un moyen d’informer, de mobiliser et d’innover. 
Ce changement fondamental dans la façon dont nous utilisons et diffusons l’information requiert un engagement décisif de la part des dirigeants. Un engagement que nous voyons au sud de la frontière avec le président Obama, dont je traduis le mémorandum.
« Tous les organismes devraient adopter une présomption en faveur de la divulgation, afin de renouveler leur engagement envers les principes de la législation sur la liberté d’information et afin de permettre l'avènement d’une nouvelle ère de transparence gouvernementale. La présomption de divulgation devrait s’appliquer à toutes les décisions qui concernent la législation sur la liberté d’information. 
 

La présomption de divulgation signifie également que les organismes devraient prendre des mesures positives pour rendre l’information publique. Ils ne devraient pas attendre que les citoyens fassent une demande précise. Tous les organismes devraient se servir des technologies modernes pour informer les citoyens sur ce que leur gouvernement sait et fait. La divulgation devrait être rapide. » [Traduction]
Si l’on veut sortir de l’impasse dans laquelle le système d’accès à l’information se trouve à l’échelle fédérale, et compte tenu des difficultés auxquelles nous faisons face, un engagement ferme de la part de nos dirigeants est indispensable pour nous mener sur la voie de l’innovation, ce qui profitera à tous les citoyens canadiens.
Merci.


